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©  Elément  de  rangement  modulaire  à  plan  incliné. 

(g)  Les  objets  à  ranger  sont  placés  sur  un  plan  .incliné  et  sont 
retenus  par  un  autre  pian.  La  forme  de  l'ensemble  permet  un 
assemblage  modulaire.La  réynion  de  plusieurs  éléments  peut 
se  faire  à  l'aide  d'une  pièce  permettant  de  les  fixer  ensemble  ou 
directement  en  raison  de  leur  forme. 

Ce  dispositif  est  destiné  entre  autres  à  faciliter  le  rangement 
des  livres  sur  un  bureau. 
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Description 

élément  de  rangement  modulaire  à  plan  incliné 

L'invention  selon  les  revendications  1  à  8  est  avant 
tout  destinée  au  rangement  de  livres. 

Le  serre-livres  traditionnel  en  "L"  est  un  moyen  5 
commode  de  faire  tenir  des  livres  et  des  documents 
en  les  posant  verticalement  sur  leur  tranche. 
Toutefois,  lorsque  le  nombre  des  ouvrages  conte- 
nus  entre  deux  serre-livres  varie  et  que  ceux-ci  sont 
utilisés  à  de  nombreuses  reprises,  comme  c'est  le  10 
cas  par  exemple  pour  des  ouvrages  de  référence 
posés  sur  un  bureau,  il  devient  nécessaire  de 
déplacer  souvent  les  serre-livres  pour  éviter  la  chute 
des  livres  qu'ils  sont  censés  retenir.  Le  principe  de 
l'élément  de  rangement  inventé  élimine  ce  problème  15 
puisque  les  livres  ne  sont  plus  retenus  que  par  un 
côté  et  sont  inclinés.  De  plus  la  surface  d'appui, 
réalisée  dans  une  matière  lisse,  permet  de  réajuster 
facilement  la  position  des  ouvrages  rangés. 

La  modularité  du  système  est  un  autre  aspect  20 
important;  il  permet  de  monter  de  petites  bibliothè- 
ques  facilement. 

Sur  la  figure  1,  on  voit  de  quelle  manière  sont 
assemblées  les  trois  surfaces  dans  leur  version  la 
plus  simple  :  25 
l'essentiel  de  l'élément  de  rangement  selon  la 
revendication  1  est  formé  de  trois  parties,  que  l'on 
qualifie  de  : 
-  surface  de  rangement  (1) 
-  surface  d'appui  (2)  30 
-  surface  d'inclinaison  (3). 

Ces  trois  surfaces  sont  adjacentes  deux  à  deux. 
Les  objets  que  l'on  veut  ranger  sont  placés  sur  la 
surface  (1)  et  appuyent  sur  la  surface  (2).  Le 
dimensionement  de  la  surface  d'inclinaison  (3)  35 
détermine  l'angle  que  fait  (1)  avec  l'horizontale. 

La  figure  2  montre  un  exemple  avec  la  quatrième 
surface  (4)  selon  la  revendication  2. 

La  figure  3  présente  un  exemple  d'assemblage  du 
système  sur  deux  dimensions.  40 

On  pourra  prévoir,  dans  le  cas  de  montages 
modulaires  de  grandes  dimensions,  des  éléments 
de  rigidification. 

Application  notamment  au  rangement  de  livres 
sous  forme  de  grandes  bibliothèques  assemblées  45 
ou  de  petits  éléments  indépendants  de  bureau. 

caractérisé  en  ce  que  les  surfaces  de  range- 
ment  et  d'appui  sont  reliées  par  une  quatrième 
surface  qui  leur  est  à  chacune  adjacente,  et  qui 
est  parallèle  à  la  surface  d'inclinaison. 

3.  Elément  de  rangement  selon  l'une  des 
revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que 
une  ou  plusieurs  des  surfaces  le  définissant 
sont  virtuelles,  par  exemple  dans  le  cas  d'utili- 
sation  de  tubes  parallèles  en  guise  de  surface 
d'inclinaison. 

4.  Elément  de  rangement  selon  l'une  des 
revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
constitué  d'une  seule  pièce  convenablement 
pliée  ou  façonnée. 

5.  Elément  de  rangement  selon  l'une  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ses 
supports  sont  intégrés  dans  un  support  global. 

6.  Elément  de  rangement  selon  l'une  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  ou  des  moyens  assurant  la  liaison 
et  la  cohésion  mécanique  entre  les  plans  et 
faisant  à  la  fois  office  de  support. 

7.  Elément  de  rangement  selon  l'une  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  en  plus  un  moyen  de  fixation  permet- 
tant  d'assembler  horizontalement  et.respecti- 
vement  ou,  verticalement  plusieurs  éléments, 
ce  moyen  pouvant  être  une  pièce  supplémen- 
taire  adéquate  ou  faire  directement  partie  de 
l'élément  de  rangement. 

8.  Elément  de  rangement  selon  l'une  des 
revendications  1,2,3  ou  7,  caractérisé  en  ce  que 
la  surface  de  rangement  comporte  vers  son 
extrémité  supérieure  une  ou  plusieurs  tiges 
faisant  office  de  surface  d'inclinaison  et  aux- 
quelles  correspondent  un  ou  plusieurs  trous 
situés  vers  son  extrémité  inférieure,  ainsi 
qu'éventuellement  dans  la  partie  supérieure  de 
la  surface  d'appui,  les  tiges  et  les  trous  étant 
disposés  de  manière  à  pouvoir  assembler 
plusieurs  éléments  en  les  enchevêtrant. 

Revendications 50 

1.  Elément  de  rangement  défini  par  au  moins 
trois  surfaces  adjacentes  deux  à  deux,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  objets  à  ranger  sont  posés 
sur  une  suface  dite  de  rangement  inclinée,  dont 
l'inclinaison  est  assurée  par  une  surface  adja- 
cente  dite  d'inclinaison,  et  retenus  par  une 
surface  dite  d'appui,  et  en  ce  que  ses  supports 
sont  les  extrémités  inférieures  de  la  surface  de 
rangement  et  de  la  surface  d'inclinaison. 

2.  Elément  de  rangement  selon  la  revendica- 
tion  1,  formé  d'au  moins  quatre  surfaces, 
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